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RIE III: reversement aux communes de la part supplémentaire du canton à l'impôt fédéral 
direct 
 
Le Conseil-exécutif est chargé, lorsque la réforme de l’imposition des entreprises III (RIE III) entrera 
en vigueur, de reverser aux communes la part supplémentaire de l’impôt fédéral direct revenant au 
canton. 
Développement: 
En contrepartie des pertes de recettes fiscales que va leur valoir la RIE III, les cantons vont toucher 
de la Confédération une part à l’impôt fédéral direct plus élevée (21,2% au lieu de 17% actuelle-
ment). 
Les communes ne profiteront toutefois pas nécessairement de cette manne supplémentaire, les 
Chambres fédérales ayant malheureusement omis de prévoir des dispositions dans ce sens. Ainsi, 
le canton de Berne ne reversera-t-il qu’un tiers du supplément aux communes. 
La RIE III va pénaliser plus fortement que le canton les communes et les villes qui tirent une grosse 
part de leurs recettes fiscales de l’imposition des personnes morales. 
Selon le barème de l’impôt sur le bénéfice qui sera retenu dans la Stratégie fiscale 2021, Berne, 
Bienne, Thoune et Köniz subiront les pertes de recettes fiscales suivantes du fait de la modification 
des bases d’imposition induites par la RIE III (source: Union des villes suisses): 
Berne: environ 35 millions 
Bienne: environ 15 millions 
Thoune: environ 5,2 millions 
Köniz: environ 4,5 millions 
Mais les petites communes souffriront elles aussi des conséquences de la réforme. 
Sa souveraineté fiscale étant plus étendue, le canton a plus de possibilités que les communes de 
compenser les pertes de recettes fiscales que va lui faire subir la RIE III. C’est la raison pour laquel-
le il doit leur reverser entièrement la part supplémentaire à l’impôt fédéral direct. 
Motivation de l’urgence: ces demandes doivent être prises en compte dans la Stratégie fiscale, qui 
sera délibérée en novembre. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
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Les motionnaires souhaitent charger le Conseil-exécutif de reverser l’intégralité de la part supplé-
mentaire à l’impôt fédéral direct aux communes bernoises après l’entrée en vigueur de la troisième 
réforme de l’imposition des entreprises.  
Le gouvernement estime que ce ne serait pas correct. La loi sur la réforme de l’imposition des en-
treprises III prévoit une compensation financière pour les cantons. Celle-ci se fera par augmentation 
de la part cantonale à l’impôt fédéral direct frappant les personnes physiques et les personnes mo-
rales, qui passera de 17% actuellement à 21% (art. 196 LIFD). Aux yeux du gouvernement, ces 
rentrées supplémentaires doivent être réparties entre le canton, les communes et les paroisses 
proportionnellement à l’impact de la réforme sur chacune de ces collectivités. Sur le total du produit 
des impôts sur les personnes morales (impôts cantonaux, communaux et paroissiaux sur le bénéfi-
ce et sur le capital), 33% reviennent aux communes et 4%, aux paroisses. La participation des 
communes et des paroisses à la compensation financière doit donc respecter cette proportion. Lors 
de sa session de novembre 2016, le Grand Conseil a approuvé cette clé de répartition dans le ca-
dre de la délibération du rapport sur la stratégie fiscale. La déclaration de planification Egger (pvl), 
qui préconisait une répartition par moitié entre le canton et les communes, a été rejetée par 131 
voix contre onze (et 5 abstentions).  
La répartition entre les différentes communes et paroisses devra se faire selon une clé qui corres-
pond à l’impact concret de la réforme sur chacune d’elles. Le mécanisme exact est en cours de 
détermination dans le cadre de la révision 2019 de la loi sur les impôts, qui sera mise en consulta-
tion au deuxième trimestre 2017. 
Proposition du Conseil-exécutif: 
Rejet 
 
 
Le président. Der Motionär zieht seinen Vorstoss zurück, möchte aber noch etwas dazu sagen. 
 
Nathan Güntensperger, Bienne (pvl). Aufgrund des Abstimmungsresultats zur USR III, welches 
mich persönlich sehr gefreut hat, hat sich dieser Vorstoss natürlich erübrigt. Trotzdem möchte ich 
die Gelegenheit nutzen, einige Gedanken dazu zu äussern. Wie sich bei der USR III gezeigt hat, 
kann man Steuersenkungen beim Volk nicht durchbringen, wenn man die Gemeinden nicht mit ein-
bezieht. Wenn wir nun also im Herbst über die Steuergesetzrevision diskutieren, dürfen wir nicht 
vergessen, dass auch die vom Kanton einseitig vorgeschlagene Senkung der Unternehmenssteuer 
auf Kantonsebene für viele Gemeinden Steuerausfälle zur Folge hätte. Ich möchte deshalb der Frau 
Finanzdirektorin und uns hier im Rat vorschlagen, nicht am Steuertarif zu schrauben, sondern an 
der Steueranlage. Dann würde die Steuersenkung lediglich den Kanton betreffen, und nicht die 
Gemeinden. Diese können dann tun, was sie wollen. Oder aber wir entkoppeln die Steueranlage für 
die natürlichen und die juristischen Personen. Dann können diejenigen Gemeinden, die grosse Aus-
fälle haben, diese auf Gemeindeebene kompensieren. Nur so ist in meinen Augen eine Steuersen-
kung umsetzbar, ohne dass sich die Gemeinden dagegen wehren, und ohne dass sie teilweise 
grosse finanzielle Schwierigkeiten bekommen. Es bringt dem Kanton und den Steuerpflichtigen 
nichts, wenn man die Steuern auf Kantonsebene senkt und gleichzeitig auf Gemeindeebene erhöht. 
Ich hoffe, dass die Frau Finanzdirektorin meine Worte zur Kenntnis nimmt und in ihre Überlegungen 
einfliessen lässt. 
 
Le président. Werte Kolleginnen und Kollegen, es ist sehr unruhig. Bitte führen Sie Ihre Gespräche 
draussen. 
 
  

 

 

 

 


